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RÉFORME ÉLECTORALE (1). 

AMENDEMENT. 

ARTICI.E PREMHm. 

Les§§ 2 et 5 de l'art .. 7 de la loi communale sont remplacés par les dispositions 
suivantes : · 

2° Avoir son domicile réel dans lu commune, et y avoir occupé, dans le cours 
des deux années qui précèdent la révision des listes électorales, à titre de pro 
priétaire, d'usufruitier ou de locataire distinct, la même maison on partie de 
maison pendant douze mois consécutifs. 

5° Savoir lire et éerire , 
4° Ne pas .être assisté par une institution de bienfaisance. 
Sont assimilés au locataire distinct : 
1 ° Celui qui habite chez ses parents ou alliés en ligne directe; 
2° Celui qui, à raison de ses fonctions, jouit d'une habitation particulière it 

laquelle il a droit, indépendamment de son traitement. 

ART. 2. 

L'art. fO, § 1er, de la loi communale est remplacé par la disposition suivante: 
Le contribuable en défaut de payer ses contributions , taxes ou patentes, pour 

l'année antérieure à celle de l'élection, ne pourra exercer son droit électoral. 

ART. 5. 
, 

Seront maintenus sur les listes électorales ceux qui y sont actuellement 
inscrits, pourvu qu'ils continuent à réunir les conditions prescrites à cette fin 
avânt la promulgation de la présente loi. 

(i) Projet de loi, n° 6. 
Rapport, n° 91:,. 



[ N· l1Hl.] ( 2 ) 

AnT. 4. 

L'art. ü de ln loi provinciale est remplacé par ln disposition suivante : 
Sont électeurs ceux qui réunissent les conditions prescrites pur la loi com 

munale. 
Les listes électorales formées en exécution de cette loi serviront pour l'élection 

des conseils provinciaux. 
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